
 

 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 11 FEVRIER 2026 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 11 février 2026 à 19h00, dans la salle 

du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
M. Dominique Colleaux, pouvoir à Mme Nathalie Ballot 

M. Frédéric Amaral, pouvoir à M. le Maire 

Mme Angélique Bonnafoux, pouvoir à Mme Marion Marchal 

Mme Eva Teichmann, pouvoir à Mme Valérie Brennus 

Mme Frédérique Papegaey, excusée 

Mme Christelle Berteau, absente 

 

                                                                Secrétaire de Séance : Mme Emilie Negro 

 

 

OBJET : AVENANT N° 2 AU CONTRAT DEPARTEMENTAL DE SOLIDARITE 

                TERRITORIALE 2024-2026 

                                                                  

                                                                                                                                        N° 10/2026 

 

 

Vu les délibérations du Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence n° U-SCC-1 du 22 

mars 2024 approuvant les contrats départementaux de solidarité territoriale 2024-2026 (CDST),    

n° V-SCC-1 du 28 mars 2025 approuvant les 7 avenants n°1 aux CDST, n° V-5CC-1 du 5 décembre 

2025 approuvant les sept avenants n° 2 aux CDST ; 

 

Vu les délibérations du conseil municipal n°46/2024 du 30 mai 2024 approuvant le CDST 

DLVAgglo et n° 43/2025 du 3 juin 2025 approuvant l’avenant n° 1 du CDST DLVAgglo ; 

 

 

Pour rappel, le contrat départemental de solidarité territoriale du territoire de DLVAgglo proposé 

par le Conseil Départemental participait au financement du pôle santé social à hauteur de 250 000 €. 

La participation du département était fléchée à l’origine sur le pôle social mais le Conseil 

Départemental préférant être propriétaire de ses locaux, l’aide du département ne pouvait plus être 

maintenue. 

 

Ainsi il a été demandé une intervention sur 3 autres projets de la commune à savoir : 

 

- La sécurisation et la réhabilitation de la place du kiosque – 1ère tranche avec une aide de       

42 414 € sur un coût de travaux de 84 828 € HT. 

 

- Les travaux de requalification de la place Auguste Siaud et des abords de l’avenue Abdon 

Martin avec une aide de 100 000 € sur un coût prévisionnel de 270 000 € HT. 

 

- Les travaux de requalification de l’ancien Shopi avec une aide de 64 500 € pour un coût 

estimé de 515 000 € HT. 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  23 

Pouvoirs :    4      

Suffrages exprimés : 27 

 Date de la convocation : 14/01/2026 



 

 

 

 

Ces nouvelles demandes ont été validées par l’assemblée départementale par le vote d’un 2ème 

avenant le 5 décembre 2025. 

 

     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

• APPROUVE l’avenant n° 2 au contrat départemental de solidarité territoriale DLVAgglo 

joint en annexe. 

 

• AUTORISE M. le Maire à signer cet avenant ainsi que tous les documents y afférant. 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
12/02/2026 

 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 

délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 



 
 

 

 

 
 

 

 

 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 


